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Avec l’arrivée du tram

PLAN 
DE CIRCULATION 
et de stationnement
Dijon CENTRE
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Tracé ligne 

Parc-relais

Centre de maintenance 
tramways/bus

Voie de liaison 
au centre de maintenance

Station

 les 2 lignes de tram 

Mise en service
 le 8 décembre 2012 

OFFICE DU TOURISME  08 92 70 05 58 (0,34€/mn)

AVRIL À SEPTEMBRE :
Du lundi au samedi : 9h30 - 18h30   Dimanche et jours fériés : 10h - 18h
OCTOBRE À MARS :
Du lundi au samedi : 9h30 - 13h et 14h - 18h  Dimanche et jours fériés : 10h - 16h
Le personnel de l’Office de Tourisme pourra répondre à vos questions  
et à celles de votre clientèle.

allomairie   0800 21 3000
Du lundi au vendredi : 8h - 18h30  Samedi : 9h - 12h30

DIVIA    www.diviabusettram.fr
EN GARE SNCF
Espace de Vente  
TER/TRANSCO/DIVIA
 
AGENCE DIVIA
16 place Darcy à Dijon
Stations « Foch Gare » ou « Darcy »

www.divia.fr
divia.mobi / Appli iPhone
24/24h tout Divia sur le web
 
03 80 11 29 29
de 7h à 20h,  
du lundi au samedi



La ligne T1 du tram de Dijon est en service commercial depuis 
le 1er septembre 2012.  
Il faut donc apprendre à partager la ville entre les différents 
modes de déplacement, dont le tram fait désormais partie. 
Respectez les règles expliquées ici pour cohabiter avec le tram 
en toute sécurité !

 La voie du tram, 
 c’est pour le tram 
Le tramway circule en « site propre ». Cette appellation 
permet d’identifier la plateforme du tramway comme 
un espace de circulation qui lui est exclusivement 
réservé. Facilement repérable, cette plateforme est 
couverte par une bande de gazon ou un revêtement 
spécifique délimité par un rang de pavés ou une bordure 
en pierre. Pour la traverser, des passages (piétons, 
carrefours) sont aménagés. Sur des distances très 
courtes et à quelques rares endroits, le tramway 
partage sa voie de circulation avec un bus ou avec tout 
type de véhicule (voiture, vélo, scooter). Une raison 
supplémentaire de redoubler d’attention !

 Le tram a toujours  
 la priorité 
Pour transporter rapidement ses passagers, le tram est 
prioritaire sur les véhicules et les piétons. Dans la plupart 
des cas, les carrefours avec la voie de tram sont gérés par 
des feux tricolores classiques. En l’absence de feux, vous devez 
le laisser passer ! Les piétons sont invités à traverser la voie 
uniquement aux passages autorisés, en respectant les feux : 
allumé, on attend ; éteint, on passe en restant vigilant.

 Entre les lignes  
 électriques et le tram,  
 le courant passe ! 
La ligne aérienne de contact située juste au-dessus  
du tramway assure son alimentation en électricité  
et lui permet de fonctionner. C’est une ligne à moyenne 
tension qui peut provoquer de gros dommages 
corporels. Tout contact direct ou indirect avec cette ligne 
aérienne est donc formellement interdit. De plus,  
des arcs électriques dangereux peuvent se déclencher  
à moins d’un mètre de la ligne. Soyez vigilants !

D’un point de vue général, les véhicules de gabarit standard (inférieur à 3,4 m de hauteur) ne sont pas impactés 
par la présence des Lignes Aériennes de Contact. Cependant, il existe un point particulier au niveau du passage sous 
le pont SNCF de l’Arquebuse où les lignes sont plus basses. De ce fait, certains mouvements sont possibles uniquement 
pour les véhicules de moins de 3,4 m de hauteur (voir encadré au verso).

 Avant  
 de traverser  
 la plateforme  
 aux endroits  
 autorisés,  
 assurez-vous  
 que le tram  
 ne se trouve pas  
 dans votre  
 angle mort.  ATTENTION À CERTAINES INTERSECTIONS ! 

 Nouveaux feux
Côté feux de signalisation, voici les nouveautés  
à respecter lorsque vous circulez dans des secteurs  
desservis par le tramway.

Ce feu rouge signale l’arrivée 
imminente d’un tramway 
et remplace le feu tricolore 
à certains carrefours. 
S’il clignote, arrêtez-vous 
immédiatement. S’il est éteint, 
la voie est libre, mais restez 
prudent.

Ce feu est installé au niveau  
des traversées piétonnes 
aménagées. Lorsqu’il est allumé, 
arrêtez-vous obligatoirement 
et même s’il est éteint, restez 
vigilant !

Ce panneau d’alerte vous indique 
que vous allez croiser une voie 
de tram dans 30 à 50 mètres. 
Dès que vous l’apercevez, 
ralentissez ! 

Ce panneau de position 
vous indique une traversée 
immédiate de la plateforme 
du tramway. Il est placé au 
droit de la chaussée, juste 
avant la traversée de la 
plateforme. Attention, dans  
tous les cas, vous n’avez 
pas la priorité !

 Nouveaux panneaux 
Vous allez découvrir ces deux nouveaux panneaux 
qui sont installés à proximité des intersections avec 
le tram, uniquement là où il n’y a pas de feux tricolores.

  Tram en vue !  
	  Cap sur la sécurité 

Apprenons  

la vi(ll)e 
avec

 Respectez le feu 
tricolore classique 

La majorité des carrefours 
avec la plateforme du tramway 
seront gérés par des feux 
tricolores classiques, qu’il est 
bien sûr vital de respecter !

 Respectez les nouveaux signaux 
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Flèchage centre ville - Dijon centre

Flèchage Hôtels centre ville

Dépose minute Autocars

Parking Autocars

Accès dépose minute

Accès parkings

Autres voies du centre-ville accessibles aux cars

Cheminement piétons entre les parkings
et le réseau de transports en commun 
du Grand Dijon
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La circulation sous les lignes aériennes de contact
à cet endroit est limitée à 3,40 m.
(voir encadré ci-dessous)
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Accès aux parkings autocars de tourisme

Accès hôtels du centre-ville

 Grands principes de circulation au centre-ville et organisation du stationnement des cars de tourisme 
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Mouvements autorisés 
aux véhicules 
de plus de 3,4 m de haut

 pont sncf de l’arquebuse :  
 attention au gabarit de votre véhicule 


